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Fiche de poste – contrat étudiant – IUT Angers 
 
 

Tuteur.rice disciplinaire / de méthodologie à l’IUT d’Angers 
 
Le Pôle Accompagnement Réussite Inclusion (DEVEC Direction des 
Enseignements de la Vie Etudiante et des Campus) recrute des Tuteur.rices 
de méthodologie/Tuteur.rices disciplinaires. 
 
Date d’entrée en fonction souhaitée : Septembre / Octobre 2026 
Durée du contrat : entre 4 et 8 mois 
Nombre d'heures par semaine : 1h20 par semaine  
Taux horaire brut : 21.16 € (2026, révisé chaque année) 
 
DESCRIPTION DE LA MISSION 
L'Université d'Angers recrute des tuteurs étudiants pour accompagner les étudiant.es 
de BUT1 dans le cadre de l’accompagnement à la réussite. 
Le tuteur.trice assure un soutien disciplinaire et /ou de méthodologie aux étudiant.es 
et encadre un groupe d'une douzaine d'étudiant.es de première année. 
 
ACTIVITES CONFIEES 
• Préparer et animer une séance de tutorat d’1h20 par semaine 
• Evaluer et recueillir les besoins des étudiant.es afin de :  

• Reprendre les no+ons de cours non comprises  
• Préparer les examens  
• Les aider à acquérir des méthodes de travail : aide à l’organisa+on générale, 

organisa+on des contenus de cours, ges+on du temps, stratégies pour favoriser la 
réussite des études, … 

• Collaborer avec les autres étudiant.es tuteur.trices de la formation 
• Collaborer étroitement avec la chargée d’accompagnement et les enseignant.es 
susceptibles d’être concerné.es. 
 
PRE-REQUIS 
• Être étudiant.e assidu.e et inscrit.e en BUT2 à l'Université d'Angers 
• Posture d’accompagnant.e, attitude bienveillante 
• Rigueur organisationnelle 
• Autonomie 
• Esprit d’initiative, esprit d’équipe 
• Expérience si possible dans l’accompagnement de jeunes ou d’étudiant.es 
 
Pour se porter candidat(e) : 
Envoyer votre candidature (CV + lettre de motivation mentionnant un point 
d'étonnement de votre propre première année en tant qu'étudiant.e) avant le 11 mai 
2026 à accompagnement.iut@univ-angers.fr  
 


